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En vertu d'une procédure spéciale à laquelle il est pourvu dans les règlements 
électoraux du service actif, tout Canadien en service actif, indépendamment de son 
âge, servant au Canada ou ailleurs, a droit de suffrage à une élection générale et sa 
voix est attribuée au district électoral où il s'est enrôlé. Dans le discours du Trône, 
prononcé le 27 janvier 1944, il est annoncé qu'il sera pourvu à des moyens suffisants 
à cette fin. 

11.—Electeurs inscrits et suffrages exprimés aux élections générales de 1926, 1930,193S 
et 1910 

NOTA.—La statistique correspondante des élections générales de 1911, 1917, 1921 et 1925 paraît à la 
p. 84 de l'Annuaire de 1,926. 

Electeurs inscrits Suffrages exprimés 

Province Province 

1926 1930 1935 1940 1926 1930 1935 1940 

nomb. nomb. nomb. nomb. nomb. nomb. nomb. nomb. 

Ile du Pr.-Edouard 46,208 46,985 53,284 55,339 55,569> 59,519' 61,641i 62,9431 

273,712 275,762 304,313 335,990 229,846' 268,727' 275,523» 283,428 

Nouv.-Brunswick.. 210,028 207,006 229,266 251,986 162,777' 186,277' 177,485 174,734 

1,133,633 1,351,585' 1,575,159 1,799,942 809,295 1,029,480' 1,162,862 

1,847,512 1,894,624 2,174,188 2,340,344 1,226,267s 1,364,960= 1,608,244 1,625,439 

257,244» 328,089 377,733 425,066 198,028' 235,192 284,589 320,860 

Saskatchewan 353,471 410,400 451,386 481,931 246,460 331,652 347,536 373,376 

279,463 304,475' 368,956 423,609 157,993 201,635' 241,107 272,418 

Col. Britannique... 262,262 333,326 382,117 472,584 185,345 243,631 292,423 368,108 

1,848 1,719 1,805 2,097 1,482 1,408 1,265 1,741 1,848 1,719 1,805 2,097 1,482 1,408 1,265 

Totaux 4,665,3814 5,153,971» 5,918,207 6,588,888 3,373,062' 3,922,481' 4,452,675 4,672,531 

1 Dans la division de Queens (I.P.-E.) le scrutin est binominal; en 1940, 24,397 électeurs ont donné 39,196 
voix. ! Dans la division de Halifax (N.-E.) le scrutin est binominal; en 1940, 68,422 électeurs ont donné 
89,020 voix. 3 Dans la division de Saint John-Albert (N.-B.) le scrutin est binominal; en 1930, 37,067 
électeurs ont donné 50,121 voix. ' Sans compter une division où le candidat a été élu Bans opposition. 
6 Dans la division d'Ottawa, (Ont.) le scrutin est binominal; en 1930, 61,535 électeurs ont donné 97,369 voix. 
6 Sans compter deux divisions où les candidats ont été élus sans opposition. 

Section 2.—Gouvernements provinciaux 

Dans chacune des provinces, le Roi est représenté par un lieutenant-gou
verneur, nommé par le Gouverneur Général en Conseil; il gouverne avec les avis et 
l'aide de son Ministère ou conseil exécutif, lequel est responsable devant la législa
ture et démissionne lorsqu'il cesse de jouir de sa confiance. A l'exception du Québec, 
qui possède un Conseil Législatif et une Assemblée Législative, les provinces n'ont 
qu'une seule Chambre, c'est-à-dire une Assemblée Législative élue par le peuple. 
Pour les détails du fonctionnement des gouvernements provinciaux, le lecteur est 
renvoyé à l'Annuaire de 1922-23, pp. 108-123. 


